
Commune d'Evionnaz

Règlement de police

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales
Article premier
Le  présent  règ lement  p réc ise  la  façon dont  I 'au tor i té  communale
exerce les attr ibutions qui lui  sont dévolues ou réservées par la
lo i .  p r inc ipa lement  en  ce  qu i  concerne le  ma in t ien  de  la  t ranqu i l -
l i té, de la sécurité et de l 'ordre publ ics, la protection des per-
sonnes e t  des  b iens ,  la  sauvegarde de  I 'hyg iène e t  de  la  sa lubr i té
pub l iques ,  en  app l rca t ion  des  prescr ip t ions  de  dro i t  fédéra l  ou
cantona l  ou  en  complément  d 'au t res  règ lemenis  communaux.
L'autori té communale au sens du présent règlement est le con-
se j l  communal .  Le  t r ibuna l  de  po l i ce  e t  spéc ia lement  son prés i -
dent ,  par  le  corps  de  po l i ce ,  son t  chargés  de  ve i l le r  à  I 'exécut ion
du présent règlement.

Art. 2
Le corps  de  po l i ce  es t  composé :

d 'un  agent  de  po l i ce  p r inc ipa l
d 'agents  aux i l ia i res

Les agents de pol ice sont directement subordonnés au président
du  t r ibuna l  de  po l i ce  de  qu i  i l s  reco ivent  les  o rdres  e i  les  ins -
t ruc t ions  de  serv ice .  l l s  son t  en  ou t re  à  la  d isDos i t ion  du  prés i -
dent  de  la  commune pour  I 'exécut ion  de  tâches  de  po l i ce  re le -
vant  de  I 'Admin is t ra t ion .

Art. 3
Les  d ispos i t ions  du  règ lement  sont  app l i cab les  sur  I 'ensemble
du te r r i to i re  de  la  commune d 'Ev ionnaz .  E l les  s 'app l iquent  au
domaine pr ivé  dans  la  mesure  où  l 'ex igent  le  ma in t ien  de  la
sécur i té ,  de  la  t ranqu i l l i té  e t  de  l 'o rd re  pub l i cs ,  le  respec t  des
bonnes mceurs, la sauvegarde de I 'hygiène et la salubri té.

Bases légales

Gorps
de police

Champ
d 'app l  i ca t ion

CHAPITRE I I

Tranquillité, ordre, sécurité
Art. 4
Sont interdits tous actes de nature à troubler la tranquil l i té. I 'ordre cénérati tés
et la sécurité publ ics, notamment, les querel les, les cris, les
chants bruyants, obscènes ou nocturnes, les jeux à l , intérieur de
la local i té, les coups de feu et les pétarades inuti les et exces-
s ives  des  véh icu les  à  moteur  dans  la  loca l i té ,  a ins i  qu 'à  p rox i -
mi té  des  vo ies  pub l iques  e t  des  hab i ta t ions .



Musique et

appareils sonores

Travaux
bruyants

Manifestations
publiques

lvresse

Art. 5
l l  est interdit  de faire du bruit  sans nécessité. Chacun est tenu
de prendre toute précaution ut i le pour éviter de troubler la tran-
qu i l l i té  e t  le  repos  d 'au t ru i  à  tou te  heure  auss i  b ien  de  jour  que
de nu i t .

Art. 6
L 'usage des  ins t ruments  de  mus ique,  g ramophones,  d 'appare i l s
de  rad iod i t fus ion ,  té léd i f fus ion  e t  au t res  ne  do ivent  n i  impor tuner
le  vo is inage,  n i  t roub le r  le  repos  pub l ic .
EnIre 22 h. et 7 h., I 'usage de tels instruments et apparei ls est
in te rd i t  dans  la  mesure  oùr  i l s  t roub len t  Ia  t ranqu i l l i té  pub l ique '

Art 7
Tout travai l  de nature à troubler le repos des personnes est
interdit  enire 22 h. et 7 h. à proximité des habitat ions, sauf auto-
r i sa t ion  spéc ia le  de  I 'Admin is t ra t ion  communale .

Art. I
l l  es t  in te rd i t  d 'o rgan iser  e t  même d 'annoncer  un  spec tac le ,  ba l ,
concert,  conférence, cortège, fête, jeu ou manifestat ion quelcon-
que où  le  pub l i c  es t  admis ,  ou  devant  avo i r  l ieu  en  pub l ic ,  sans
I 'au tor isa t ion  de  I 'Admin is t ra t ion  communale .  Ce l le -c i  peut  ex iger
les renseignements désirables et imposer toutes restr ict ions com-
mandées par  l ' i n té rê t  généra l .
l l  est dérogé à cette règle lorsqu' i l  s 'agit  de manifestat ions orga-
n isées  oar  les  assoc ia t ions  loca les  dans  le  cadre  de  leur  ac t i -
v i té  hab i tue l le .  Cependant ,  dans  tous  les  cas ,  Ia  po l i ce  do i t  ê t re
informée au préalable. Sont réservées les manifestat ions soumi-
ses à une autorisation en vertu des lois spéciales.
La  demande d 'au tor isa t ion  do i t  ind iquer  le  nom des  organ i -
sateurs responsables, la date, I 'heure, le l ieu et le programme
de la manifestat ion. Le responsable peut être dénoncé en con-
travention si Ies heures de Jermeture et toutes autres disposit ions
de I 'au tor isa t ion  ne  sont  pas  respec tées .  La  po l i ce  a  l ib re  accès
à tous  les  l ieux  e t  locaux  u t i l i sés  pour  de  te l les  man i fes ta t ions .
Si un spectacle ou une manifestat ion exige des mesures part icu-
l ières de pol ice, les frais qui en résultent peuvent être mis à la
charge des organisateurs.
L 'Autor i té  communale ,  le  Prés ident  de  la  commune ou la  po l i ce ,
Deuvent  in te rd i re  ou  ordonner  I ' i n te r rup t ion  immédia te  de  tou t
sDectac le  ou  d iver t i ssement  cont ra i re  à  la  t ranqu i l l i té ,  à  la  sécu-
r i té  e t  à  I 'o rd re  pub l i c  ou  aux  bonnes m@urs .

Art. 9
Les personnes qui par leur état d' ivresse sont un objet de scan-
da le ,  peuvent  ê t re  mises  aux  ar rê ts  jusqu 'à  ce  qu 'e l les  a ien t - re -
t rouvé leur  é ta t  normal ,  sans  pré jud ice  de  I 'amende pouvant  ê t re
orononcée.

Art.  10
Les personnes responsables de la survei l lance des al iénés et
faibles d'esprit  sont tenues de prendre toutes mesures ut i les pour
év i te r  oue bes  dern ie rs  ne  t roub len t  I 'o rd re ,  la  t ranqu i l l i té  ou  la
sécur i té  oub l i cs  ou  ne  causent  un  scanda le .
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Arl.  11
l l  est interdit  de toucher aux instal lat ions servant à l ,éclairage
pub l ic ,  aux  panneaux de  c i rcu la t ion ,  a ins i  qu 'aux  ins ta l la t ions
électr iques publiques ou industr iel les et à tout bâtiment, maté-
r ie l ,  ob je ts  d 'u t i l i té  pub l ique.

Art.  12
Les détenteurs d'animaux doivent prendre toutes mesures ut i les
pour  év i te r  qu ' i l s  ne  t roub len t  la  t ranqu i l l i té  ou  l 'o rd re  ou  qu ' i l s
ne  por ten t  a t te in te  à  Ia  sécur i té  ou  à  l 'hyg iène dans  le  domaine
tan t  p r ivé  que pub l ic .
L 'Autor i té  communale  peut  no tamment  o rdonner  tou tes  mesures
par t i cu l iè res  pour  empêcher  un  an imal  de  :
a )  t roub le r  la  t ranqu i l l i té  pub l ique par  ses  c r is
b)  impor tuner  au t ru i
c )  c réer  un  danger  pour  la  c i rcu la t ion  généra le
d) porter atteinte à la sécurité privée ou publique
e)  por te r  a t te in te  à  l ' hyg iène.
En cas  d ' inexécut ion  des  ordres  donnés,  I 'an ima l  peut  ê t re  mis
en four r iè re ,  sans  pré jud ice  de  I 'amende,  les  p ropr ié ta i res  peu-
vent dans un délai de 6 jours en reprendre possession contre
paiement de tous les frais qui en sont résultés. La resti tut lon
es t  subordonnée à  la  ccnd i t ion  que les  o rdres  reçus  so ien t
exécutés.
S i  I 'an ima l  ne  peut  ê t re  res t i tué ,  i l  sera  p lacé  ou  abat tu  sans
indemni té .  En cas  de  danger  imminent ,  i l  peu t  ê t re  abat tu  immé-
d ia tement .

Art.  13
Dans les  zones  d 'hab i ta t ion  e t  Ies  é tab l i ssements  pub l i cs .  les
ch iens  do ivent  ê t re  tenus  en  la isse .  l l  es t  in te rd i t  de  les  exc i te r
contre les personnes ou contre d'autres animaux, ou de les met-
tre en fureur de toute autre façon. L'accès des chiens aux l ieux
où se  dérou len t  les  man i fes ta t ions  pub l iques  peut  ê t re  in teÊ
dit lorsque leur présence est de nature à porter atteinte à l ,ordre.
l l  es t  in te rd i t  en  par t i cu l ie r  de  les  in t rodu i re  dans  les  c imet iè res ,
sur  I 'emplacement  des  marchés  e t  dans  les  magas ins  d 'a l imen-
tat ion.

Art. 14
l l  est formellement interdit  de toucher aux vannes, aux prises lnstal lat ion
d'eau, aux canalisations et à toutes autres instal lat ions ana- d'eau
logues d 'eau de  bo lsson ou  indus t r ie l le ,  s i  ce  n 'es t  pour  parer
à  un  danger  immédia t .
Demeurent  réservées  les  d ispos i t ions  du  règ lement  communal  du
service des eaux du 24 février 1967.

Art. 15
Les canalisations et les ruisseaux sont entretenus de manière à canatisations
épargner  tou t  dommage à  au t ru i .  En  cas  de  carence du  propr ié -
ta i re ,  I 'Admin is t ra t ion  communale  peut  p rendre  tou tes  d ispos i t ions
ut i les .  Cet te  poss ib i l i té  n 'engage en  r ien  la  responsab i l i té  de  la
commune.
Demeurent réservées les disposit ions de la Loi fédérale sur la
pro tec t ion  con l re  la  po l lu t ion ,  du  B oc tobre  1971.
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Art. 16
Ecoulements l l  est interdit  de laisser écouler des eaux d'arrosage ou autres

d'eau f ls manière à provoquer des dégats ou à mettre en danger la
c i rcu la t ion .
Demeurent réservées les disposit ions de la Loi fédérale sur Ia
pro tec t ion  des  eaux  cont re  la  po l lu t ion ,  du  I  oc tobre  1971 '

Stationnement
de véhicules

CHAPITRE I I I

Circulation

Art. 17

Le s ta t ionnement  de  véh icu les  de  tous  genres  sur  Ia  vo ie  pu-

b l ique es t  rég lé  par  les  p rescr ip t ions  de  la  lo i  fédéra le  sur  la
cirôulat ion routière et les disposit ions d'exécution. L'autori té
communale  peut  in te rd i re  tempora i rement  le  s ta t ionnement  des
véh icu les  sur  la  vo ie  pub l ique cec i  moyennant  une s igna l i sa t ion
appropr iée .

Art.  18

Les  véh icu les  à  moteur  dépourvus  de  p laques  de  cont rô le  ne
peuvent  ê t re  s ta t ionnés  n i  parqués  sur  - la  v .o ie  pub l ique l l s  peu-

vent être évacués par les services publics à la décharge prévue

à cet eTfet, et ceci aux frais du propriétaire.
Demeurent réservées les disposit ions de I 'art.  4 de la Loi sur les

contraventions de pol ice du I février 1944 e1 les disposit ions
de I 'a r rê té  du  15  septembre  1976 concernant  l ' é l im ina t ion  des
véh icu les  au tomobi les  hors  d 'usage e t  I 'aménagement  de  leurs
places de déPôt sont aPPlicables.

Art.  19

B è g | e s P o u r | e s u r p | u s , t o u t c o n d u c t e u r d e v é h i c u | e d o i t S e c o n f o r m e r
sénérltes aux prescript ions de la loi fédérale sur la circulat ion routière et

de circulat ion de ses règlements d'exécution.

Art. 20

J e u x L e S j e U X e t | e s s p o r t s s u r | a v o i e p u b l i q u e . s o n t i n t e r d i t s s o u s
et sports réseive des exceptions prévues à l 'art.  50 de I 'ordonnance sur les

règles de la circulat ion routière'

Véhicules
sans plaques



CHAPITRE IV

Pol ice du domaine publ ic

Art. 21

Le domaine public, en part icul ier les voies publ iques, les pro- usasc
menades et parcs publ ics, est destiné au commun usage de tous. normal
Toute  u t i l i sa t ion  du  domaine  pub l ic  qu i  gêne ou  peut  gêner  ce
commun usage,  en  par t i cu l ie r  tou t  empié tement ,  tou t  ouvrage,
instal lat ion, dépôt ou travai l  exécuté ou entrepris sur, au-dessus
ou au-dessous de ce domaine, est soumis à I 'autorisation préala-
b le  de  I 'au tor i té  communale  qu i  impose tou tes  res t r i c t ions  e t
cond i t ions  commandées par  les  c i rcons tances  ou  I ' i n té rê t  géné-
ral.  Dans tous les cas, les bénéficiaires d'autorisation doivent
prendre les mesures de sécurité nécessaires.

Arl. 22

En cas  d 'usage abus i f  du  domaine  pub l ic ,  sans  que I 'au tor isa t ion  usase
en a i t  é té  dé l i v rée ,  l ' au fo r i té  communale  peut  :  abus i f
1. ordonner la cessation de l 'act ivi té ou des travaux entreoris

et la remise sans délai des choses à leur état antérieur,
2 .  à  dé fau t  d 'exécut ion  des  mesures  ordonnées,  ou  en  cas  d 'u r -

gence,  met t re  immédia tement  f in  à  I 'usage abus i f ,  par  les  ser -
vices communaux et ce, aux frais du contrevenant.

Art. 23

Sont interdits en outre tous actes qui peuvent gêner ou entraver sécurité
le  commun usage de  la  vo ie  pub l ique ou  ses  abords  ou  y  com-  sur  ta  vo ie
promettre la sécurité notamment :  pubtique
1.  I 'en t repôt ,  la  répara t ion ,  le  lavage des  véh icu les
2 .  I 'exerc ice  d 'une ac t iv i té  p ro fess ionne l le

3 .  le  je t  de  débr is ,  ob je ts  ou  mat iè res  que lconques
4.  l ' é tab l i ssement  d 'é ta lages
5.  le  s ta i ionnement  d 'un  véh icu le  lo rsque le  conducteur  peut

prévo i r  que l 'en lèvement  de  la  ne ige  en  sera i t  gêné
6. I 'escalade des arbres, poteaux, lampadaires, clôtures, monu-

ments
7. les plantat ions qui gênent ou entravent la circulat ion ou mas-

quent la circulat ion routière
8 .  le  dépot ,  l ' en t repôt ,  la  pose ou  I ' i ns ta l la t ion  de  quo i  que ce

so i t  qu i  par  sa  présence,  sa  chute ,  ou  de  tou te  au t re  man ière
sera i t  de  na ture  à  gêner  ou  à  en t raver  la  c i rcu la t ion  ou  l 'éc la i -
rage pub l ic .



Àrt.24
Actes sont interdits dans les l ieux accessibles au public tous actes de

interdits nature à compromettre la sécurité des personnes ou à gêner la
c i rcu la t ion .
l l  est notamment interdit  de :

1 .  je te r  des  ob je ts  so l ides  (p ie r res ,  bou les  de  ne ige)  ou  au t res
pro jec t i les  que lconques

2.  se  l i v re r  à  des  jeux  dangereux  ou  gênants  pour  les  passants

3 .  réoandre  de  l 'eau  ou  tou t  au t re  l iqu ide  en  temps de  ge l

4. ut i l iser des matières explosives, des pétards ou autres engins
ana logues

5.  toucher  aux  ins ta l la t ions  des  serv ices  pub l ics

l l  est en outre interdit  de faire sauter des pierres, des troncs
d'arbres, etc. au moyen de matières explosives, à proximité de
la  vo ie  pub l ique ou  des  hab i ta t ions  sans  prenCre  ies  mesures  de
sécurité nécessaires.

Art. 25

Publici té Quelque soit  Ie l ieu de leur exposit ion, Ies enseignes et autres
ins t ruments  durab les  de  pub l ic i té  sont  soumis  à  I 'au tor isa t ion
oréa lab le  de  l 'au tor i té  communale ,  e t  aux  cond i t ions  prévues
par cette dernière. La pose d'aff iches-réclames n'est permise
qu'avec le consentement des propriétaires. Seules ont - le droit
d ' ins ta l le r  e t  d 'exp lo l te r  les  panneaux e t  les  co lonnes  d 'a f f i chage '
les  en t repr ises  béné l ic ian t  d 'une convent ion  avec  la  commune '
Demeurent réservées les disposit ions de la loi du 14 novembre
1929 sur les aff iches et réclames.

Art. 26

stores Les stores et volets qui empiètent sur le domaine public doivent
er votets être aménagés de manière que la circulat ion générale n'en soit

aucunemeni  gênée.  l l s  do ivent  ê t re  conformes aux  prescr ip t ions
fixées par I 'autori té communale. Demeurent réservées les dispo-
S i t i o n s d e l , o r d o n n a n c e d u l 3 j a n v i e r l 9 6 T s u r | ' o r g a n i s a t i o n e t
I e s a t t r i b U t i o n s d e I a C o m m i s s i o n c a n t o n a I e d e s c o n s t r U c t i o n S .

Arl. 27

Bâtiments, parcs, l l  est interdit  de dégrader, de soui l ler ou de laisser dégrader ou
fontaines publics soui l ler par des an-imaux, d'une manière quelconque, les bâti-

ments, monuments, cimetières' promenades, fontaines, places'

terrains de jeu et Parcs Publics.

6



CHAPITRE V

Police du teu

Art. 28
Dans les  zones  d 'hab i ta t ion ,  i l  es t  in te rd i t  de  fa i re  du  feu  à  I 'a i r
l ib re ,  sau f  dans  les  ja rd ins ,  parcs  pr ivés  ou  chant ie rs .  Dans ces
cas, toutes disposit ions doivent être prises pour éviter la propa-
gat jon  du  feu  e t  pour  que le  vo is inage ne  so i t  pas  incommodé
par  les  odeurs  de  fumée
Les organ isa teurs  d 'une man i fes ta t ion  pub l ique ou  pr ivée  sont
tenus de prendre toutes mesures ut i les en matière de prévention
cont re  l ' i ncend ie .
Demeurent réservées les disposit ions de la loi sur la protection
cont re  l ' i ncend ie  e t  ies  é léments  na ture ls  du  18  novembre  1977.

Art. 29
l l  ne peut être fait  usage de feu de joie ou d'art i f ices qu'avec Fèux
I 'autorisation de I 'autori té communale, à l 'exception du 1er août, d'art i f ices
en dehors  des  agg loméra t ions ,  lo rsqu ' i l  s 'ag i t  d 'emplacements
où tou t  r i sque d 'expans ion  du  feu  es t  exc lu .
l l  est interdit  de vendre de la poudre, des explosifs, des feux
d 'a r t i f i ce  te l  que bombes,  fusées ,  so le i l s ,  e tc .  aux  jeunes  gens
de moins  de  18  ans .

CHAPITRE VI

Po!ice des mæurs
Art. 30
Tout acte ou comportement portant atteinte à la décence ou à la Disoosit ions
morale publ ique est Interdit  et frappé des sanctions prévues pâr seniratesle présent règlement, à moins qu'en raison de sa gravité, i l  ne
re lève  du  code péna l .

Art. 31
l l  est interdit  à toute personne de se montrer en public dans Habits
une tenue indécente ou contraire à la morale; sauf autorisation indécents
spéciale, les mascarades grotesques et les travestissements avec
des effets rel igieux ou d'ordonnance pol icière et mil i taire sont
o roh ibés.

Art. 32
sans préjudice des disposit ions du droit  pénal, i l  est interdit  pubrications
d'exposer, de vendre, de publier, et de distr ibuer des écri ts, reproductions
des images ou toutes autres représentations contraires à la dé-
cence ou  à  la  mora le  pub l ique.  Cet te  in te rd ic t ion  s 'app l ique par
ana log ie  aux  enreg is t rements  de  la  paro le .



CHAPITRE VI I

Pol ice des mineurs

Art. 33
Mineurs $6ss réserve de part icipation aux répéti t ions et soirées de

sociétés, à des spectacles, i l  est interdit  de laisser les enfants
de moins  de  14  ans  révo lus  sans  surve i l lance sur  les  vo ies '  p la -

ces  e t  p romenades pub l iques ,  après  21  h .30
l l s  son i  au tor isés  à  par t i c iper  ou  à  ass is te r  à  des  man i fcs ta t ions
soor t i ves  noc turnes  à  cond i t ion  qu ' i l s  so ien t  accompagnés de
leurs parents ou d'autres personnes responsables'
L e s m i n e u r s p o u v a n t a s s i s t e r à d e t e | | e s m a n i f e s t a t i o n s d o i v e n t
ê t re  en  mesure  de  jus t i f ie r  de  leur  âge par  la  p résenta t ion  d 'une
p ièce  d ' iden t i té .
En cas de contravention, sont punissables les mineurs, leurs pa-

rents, ainsi que les organisateurs de la manifestat ion et leurs
employés lorsque ces dérniers ont intentionnellement ou par né-
g l igence cont revenu aux  prescr ip t ions  en  cause '
ta fréquentation des cafés, cafés-restaurants, tea-rooms, et bars
à café est interdite aux enfants et adolescents de moins de 16

ans révotus, sous réserve des exceptions prévues par la loi  du

26 mars  1976 sur  les  é tab l i ssements  pub l i cs  e t  son  règ lement
d 'exécut ion .

Art. 34
l l  es t  in te rd i t  de  fumer  à  tou t  mineur  en  dessous  de  16  ans
révolus.

C H A P I T R E  V I I I

Hygiène et salubrité Publique
Art. 35

cénérati tés Sont interdits tous actes ou tout état de fait  contraire à I 'hygiè-
ne ou de nature à compromettre la santé et la salubri té publ i-
que.

Art. 36
Le conse i l  communal  en  tan t  qu 'au tor i té  san i ta i re  loca le ,  éd ic te
les prescript ions nécessaires à la sauvegarde .de l 'hygiène. et de
la salubri té en conformité des disposit ions du droit  fédéral et
cantona l ,  no tamment  en  ce  qu i  concerne :  I ' eau ,  les  denrées  a l i -
mentaires, les abattoirs, le logement, I ' industr ie, l 'art isanat, le
commerce,  ta  vo i r ie ,  les  inhumat ions ,  I 'assa in issement  u rba in '

Art. 37
Travaux L'exploitat ion de toute entreprise commerciale, industr iel le ou

dangererrx art isanale, présentant des r isques pour l 'hygiène ou . la salubri té
pub l ique,  no tamment  par  I 'emplo i .  de  subs tances  noc ives ,  insa lu -
b tes  ou  malodorantes ,  ou  par  l ' émiss ion  de  fumée ou de  bru i t
excédant  les  l im i tes  de  la  to lé rance,  es t  in te rd i te  dans  l 'agg lomé-
ration.



Art. 38

l l  est interdit  de tenir ou de laisser des habitat ions, des locaux Bâtiments
de travai l ,  leurs dépendances ou leurs alentours, dans un état
qui pourrait  mettre en danger la santé des habitants ou des voi-
s ins  ou  rendre  la  v ie  insuppor tab le  au  vo is inage '

Art. 39

Les écuries, porcheries, poulai l lers, clapiers, etc. admis par le Ecuries
règlement des constructions doivent être exploités selon leS exi- Porcheries
oences en matière de salubri té et de protection des animaux.

Art- 40

l l  es t  in te rd i t  de  conserver ,  de  je te r  ou  de  la isser  un  l ieu  que l -
conque,  même sur  le  domaine  pr ivé  où  e l les  peuvent  exercer  un
effet nocif  ou incommodant pour le voisinage, des matières insalu-
bres, sales ou malodorantes, tel les que déchets d'al iments, eaux
grasses, hui les industr iel les, substances végétales ou animales
en décompos i t ion ,  e tc .
L'enlèvement et le transfert de ces matières ne peuvent avoir
l ieu  que dans  les  réc ip ien ts  appropr iés ,  é tanches  e t  hermét ique-
ment  fe rmés,  de  man ière  que la  vo ie  pub l ique n 'en  so i t  pas
sou i l lée .  l l  en  es t  de  même dans  la  v idange des  fosses  sept iques .
Dans le périmètre de la zone à bâtir ,  les dépôts de chif fons, d'os'
de  déchets  de  tanner ie ,  de  d is t i l l e r ies ,  e tc .  son t  in te rd i ts .  En de-
hors de ce rayon, les dépôts de ce genre ne peuvent être cons-
t i tués que moyennant autorisation de l 'autori té communale.

Art. 41

Dans le commerce de denrées al imentaires, toutes prescrip-
t ions soéciales de droit  fédéral et cantonal doivent être str icte-
ment observées. Devant les magasins I 'exposit ion sur le sol de
denrées quelconques est interdite. El le peut être autorisée sur
des étalages surélevés à 60 cm. du sol au moins, si  les marchan-
dises sont entourées d'éléments suff isants de protection'

Substances
répandant
des miasmes

Denrées
al imentaires

Arl. 42

L'épandage du purin, d'eaux grasses et de tout autre produit Ensrais
maiodorant, est interdit  à proximité des nappes à ciel ouvert
et des stat ions de pompage d'eau potable.

Art. 43

Tout propriétaire ou locataire est tenu d'appl iquer des produits Parasites
insecticides appropriés, aussi souvent qu' i l  est nécessaire, aux
endroits favorisant la prol i férat ion des mouches, moustiques et
autre vermine.



Art. 44

Abattase Les abattages de bétai l  se feront dans les abattoirs légalement
du bétai l  reconnus. Les déchets carnés et les cadavres d'animaux seront

acheminés vers un établ issement de destruction, de récupération
ou sur  un  cent re  de  ramassage,  leur  en fou issement  e t  leur  dépôt
sur des décharqes sont str ictement interdits.

Art. 45

Droit L'autori té communale est compétente pour prendre dans chaque
d' interveni ion cas part icul ier les mesures commandées par le souci de la sau-
de I 'autori té vegarde de I 'hygiène ainsi que pour accorder des dérogations.

CHAPITRE IX

Propreté du domaine public

Art. 46

Généra l i tés  l l  es t  in te rd i t  de  sa l i r  le  domaine  pub l ic  de  que lque man ière  que
ce soit .
l l  est notamment interdit  '

1 .  de  je te r  quo i  que ce  so i t  d 'un  immeub le  sur  la  vo ie  pub l ique

2.  d 'u r iner  sur  la  vo ie  pub l ique e t  ses  abords  e t ,  dans  les  agg lo -
mérations, à tout autre endroit  non destiné à cet effet

3. de laisser les chiens et autres animaux soui l ler les trottoirs,
les seui ls et les faÇades des maisons et tous autres l ieux du
domaine pub l ic  ou  de  la  p ropr ié té  d 'au t ru i

4. de jeter ou d'abandonner des papiers, débris et autres objets
y  compr is  les  o rdures  ménagères  sur  la  vo ie  pub l ique e t  ses
abords, dans les forêts communales, les canaux, les r ivières
et les étangs

5. de déverser des eaux ai l leurs que dans les décharges et
r igo les  pub l iques

6. d'obstruer les bouches d'égoûts
7. de battre des tapis ou des pièces de l i ter ie, de secouer les

balais et autres objets chargés de poussière au-dessus de Ia
vo ie  pub l ique.

Arl. 47

ordures I 'sl lsvement des ordures ménagères et des balayures fait  I 'objet
ménâsères de prescript ions part icul ières. l l  est interdit  de pratiquer le tr i

des ordures dans les poubelles ou dans les sacs' Les sacs à
o r d u r e s d o i v e n t ê t r e d é p o s é s a u x e n d r o i t s r é s e r v é s à c e t e f f e t '
aux  iours  e t  heures  ind iqués .

1 0



Art. 48

Les déblais de neige provenant de propriétés privées, les maté- aurres
riaux de démoli t ion et de construction, les débris provenant de débtais
déménagement ou de nettoyage de jardin, de tai l le des arbres,
etc. doivent être évacués aux décharges prévues à cet effet par
les intéressés et à leurs f rais.

Art. 49

Toute personne qui sal i t  la voie publ ique est tenue de la remettre Nêttoyase
immédia tement  en  é ta t  de  propre té  à  dé fau t  de  quo i ,  I ' admin is -  de  la  vo ie
trat ion communale ordonne le nettoyage, aux frais du responsa- publ ique
ble. La même obl igation incombe aux transporteurs.

CHAPITRE X

Pol ice du commerce

Foires et marchés.

Art. 50

Le présent chapitre règle l 'appl icat ion sur le terr i toire de la com- cénérati tés
mune,  des  prescr ip t ions  léga les  sur  la  po t ice  du  commerce.

Art. 51

Hormis les dérogations admises par les législat ions fédérales et Fepos
cantonales en la matière, les dimanches et iours de fêtes ç[g- dominical
mées, les magasins et atel iers doivent rester fermés toute la iour-
née.
Suivant les circonstances, des exceptions peuvent être accordées
par I 'autori té communale, les intéressés entendus.

Art. 52

A toute personne soumise à une patente : art istes, art isans ou acrivi tés
commerçants ambulants (étalage, déballage, colportage), i l  €st temporaires et
interdit  d'exercer son activi té sans autorisation préalable, ou à ambutantes
des heures, en des l ieux et sous des formes autres que ceux
prescri ts par I 'autori té communale.

1 1



Art. 53

. _:: Ï :  L'autorisation d'organiser des marchés est de la compétence deet marches I 'autori té communa-le, qui arrête les emplacements, les heures, les
taxes et prend toutes mesures commandées par les circonstan-
ces.

CHAPITRE XI

Police des habitants

Art. 54
Etrangers 

Les condit ions de séiour et d'établ issement des personnes étran-
gères  à  la  Su isse  sont  rég ies  par  les  p rescr ip t ions  de  dro i t  fédé-
ral et cantonal.

Ari. 55
Confédérés -

J;; i ; ; ; ; ;  Toute personne qui arr ive dans la commune avec I ' intention d'y
sé journer  même tempora i rement  ou  d 'y  é l i re  domic i le  a  l ' ob l iga-
t ion  de  s 'annoncer  au  cont rô le  des  hab i tan ts  dans  un  dé la i  de
huit jours dès son arr ivée. Les logeurs et les employeurs doivent
ve i l le r  sous  leurs  responsab i l i tés  à  l ' accompl issement  de  ces
ob l iga t ions  par  leur  sous- loca ta i res  ou  leurs  employés .

Art. 56
Attestation ^.

o. or-,"u. Sl une. personne exerçant ou non une activi té à Evionnaz passe
ord ina i rement  la  nu i t ,  sans  cependant  avo i r  l ' i n ten t ion  d 'y  é l i re
domic i le ,  e l le  do i t  s 'annoncer  au  bureau communal  dans  un  dé-
lai de I jours et présenter une pièce off iciel le attestant le main-
t ien  de  son domic i le  dans  une au t re  commune.

Art. 57
"t: l- t : : : : :  Toute personne qui quit te ta commune doit annoncer son départo aqresse et indintter son nouveau domici le et sa nouvelle adresse.

et de domicile

Art. 58

^.,, j : I : :  Toute personne vivant en famil le avec ses parents qui quit te indi-obr rga t rons  v idue l lement  la  commune pour  a l le r  p rendre  domic i le  a i l leurs  a
les mêmes obl igations que tout ci toyen d'annoncer son départ.
l l  en est de même pour son retour.
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Art. 59

Toute personne qui loue des chambres, avec ou sans pension, Loseurs
est tenue d'en informer immédiatement I 'off ice de contrôle des et bai i leurs
hab i tan ts  e t  de  lu i  communiquer  tou tes  préc is ions  u t i les  sur  les
locataires et les mutal ions subséouentes.
Les  mêmes ob l iga t ions  incombent  aux  propr ié ta i res  e t  géran ts
d ' immeub les  pour  Ies  loca ta i res  d 'appar tements ,  de  chambres
indépendantes ou studios.

CHAPITRE XI I

Police rurale

Art. 60

l l  est défendu de s' introduire dans toute propriété sans I 'autori-
sation du propriétaire. Les contrevenants sont passibles d'amen-
des et sont, en outre, tenus de réparer les dommages causés.
Le maraudage est puni conformément à la loi  sur les contraven-
ventions de pol ice. Les jeux sont interdits en toute saison sur
la  p roor ié té  d 'au t ru i .
Le passage sur la propriété d'autrui est interdit  entre le 21 mars
et le 1er novembre.

Art. 61

l l  es t  in te rd i t  d 'une man ière  généra le  de  dégrader  les  rou tes  e t
les places par I 'exercice de certains travaux agricoles et fores-
t iers.
l l  es t  no tamment  in te rd i t  :
-  de faire des feux sur les chaussées équipées d'un revête-

ment  b i tumineux

Passage sur
propriété privée

Routes de
Gampagne
et forestières

- de laisser des déchets sur les voies et Dlaces
expressément à cet effet

- de détériorer la chaussée en y implantant des
ou autres machines analooues.

Sont également interdits tous actes de nature à sal ir  ou dété-
r iorer la chaussée et non bénéficiaires d'une autorisation temoo-
raire de I 'autori té communale.

non-prévues

moto-treui ls
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CHAPITRE XI I I

Dispositions diverses

Art. 62

Intervention de En cas de nécessité dûment constatée ou sérieusement présu-
la police mée, en particulier si elle est requise par un habitant ou s'i l  y

a oes appels au secours,  la  pol ice peut  in terveni r  mê19 à.1 ' in té-
r i e u r d ' u n b â t i m e n t p r i v é . U n e t e | | e i n t e r v e n t i o n d o i t f a i r e | ' o b | e t
sans délai d'un rapport de I 'agent à I 'autorité communale'

Art. 63

Assistance Celui qui en est requis est tenu de prêter assistance à la pol ice

à I 'aurori té et à tout autre repréSentant de l 'autori té dans I 'exercice de ses
fonctions. Chacun est tenu de faci l i ter le service des agents de
I 'autori té chargée de recensements ou d'enquêtes, en leur lour-
nissant tous les renseignements qui leur sont nécessaires'

Art. 64

Droit de ta La pol ice peut appréhender aux f ins d' identi f icat ion et d' interro-
potice gation tout individu qui s'est rendu coupable d'un acte contraire'  

à I 'ordre, à la sécurité ou aux bonnes m@urs, qui est présumé

s'être rendu coupable de tels actes ou qui s'apprêtait  manifes-
tement à les commettre'

Art. 65

Bésistance celui qui entrave un représentant de I 'autori té dans l 'exercice de

à I 'autoriré ses fonctions, qui,  sous quelque forme que ce soit ,  manque de

respect à l 'égard de l 'autori té ou de ses représentants .dans
l 'exercice de ieurs fonctions, est passible des sanctions prévues
par le présent règlement.

Art. 66

Tarifs L'autori té communale arrête les dif férents tari fs découlant du
présent règlement'
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CHAPITRE XIV

Pénalités, procédure de répression

Art. 67

Toutes les contraventions aux disposit ions du règlement sont
passibles de l 'amende jusqu'à Fr. 300.-, en des arrêts de pol i-
ce  jusqu 'à  15  jours ,  sous  réserve  des  pe ines  p lus  g raves  qu i
pourraient être prévues par la législat ion cantonale ou fédérale.
Toute amende non payée dans le délai f ixé sera convert ie en
ar rê ts  par  déc is ion  du  Tr ibuna l  de  po l i ce ,  à  ra ison  d 'un  jour
d'arrêt oour Fr. 10.-
La procédure est régie par le code de procédure pénale du
canton  du  Va la is .  Pour  le  surp lus ,  son t  app l i cab les  les  p r inc ipes
généraux  du  dro i t  péna l .

Le  présent  règ lement  en t re  en  v igueur  le  1er  ju i l le t  1981.  l l  abro-
ge  ce lu i  du  2  août  1928.

Adooté  en  séance du  Conse i l  Communal  du  13  avr i l  1981.

Adopté  en  assemblée  pr ima i re  du  15  mai  1981.

COMMUNE D 'EVIONNAZ

Le Prés ident
Raymond Jacquemoud

Le Secrétaire
Fernand Mettan

Homologué en  séance du  Conse i i  d 'E ta t ,  le  3  iu in  1981.

Le  Prés ident  du  Conse i l  d 'E ta t
Franz Steiner

Le  Chance l ie r  d 'E ta t
Gaston  Mou l in
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